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Entrait 

Elle est préfabriquée en usine,
sur plan. Elle est composée
de fermettes légères rappro-
chées, supprimant les pannes.
Les arbalétriers servent de
chevrons. Les éléments de
stabilisation (antiflambement
et contreventement) sont indis-
pensables pour assurer la sta-
bilité de la charpente en s’op-
posant à tout type de défor-
mation. La majorité des
désordres des toitures indus-

trialisées provient d’un mau-
vais positionnement de ces
dispositifs ou même de leur
oubli.
Les fermettes doivent être
stockées à l’abri des intem-
péries et sans contact avec le
sol. Elles sont stockées de
préférence verticalement. 
Légère, la charpente indus-
trialisée permet de réduire les
fondations et les sections des
structures porteuses.

La charpente industrialisée

Trois principaux types: traditionnel, industrialisé et lamellé-collé

Poser la charpente La charpente supporte 
son propre poids, celui 
de la couverture et des
équipements de toiture. 
À ces charges permanentes
s’ajoutent des charges
temporaires d’entretien et
des surcharges climatiques
(neige, pluie, vent). 
Le bois est utilisé pour 
sa résistance mécanique 
à la traction, son élasticité
et sa légèreté.

Livrée prête à monter, elle a conquis 
le marché de la maison individuelle

Les charpentes industrialisées sont
classées en fonction de la présence 
ou de l’absence d’entrait horizontal: 

Source: “La charpente industrialisée en bois: 
un ensemble à bien concevoir 
et à bien mettre en œuvre”.

CTBA, 10, avenue de Saint-Mandé, 75012 Paris

Les charpentes
industrialisées
sont réalisées
en résineux.

Cette charpente est constituée
de fermes* qui soutiennent la

toiture à intervalles régu-
liers. Celles-ci répar-

tissent le poids

DOSSIER
Un toit  

par-dessus 
tout La charpente traditionnelle

Elle est appréciée pour l’esthétique 
des poutres de fortes sections 

Ferme avec extrait horizontal
L’entrait permet de “refermer ” les forces
de la ferme. Elle transmet des efforts 
horizontaux réduits à ses appuis et facilite
ainsi l’étude et la réalisation des ancrages.
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Ferme en arc
L’absence d’entrait horizontal a pour
conséquence une grande déformabilité de
la charpente en cas d’appui non bloqué.

Les compagnons du Devoir, la noblesse 
du geste alliée aux qualités essentielles du bois

Les compagnons du Devoir, la noblesse 
du geste alliée aux qualités essentielles du bois

fermes*  : mots définis dans                le lexique pages 34/35)

Les caractéristiques
des bois utilisables
en charpente sont
définies dans la
norme NF B 52-001.
Ils doivent être sains,
exempts de défauts
altérant la résistance
(nœuds vicieux ou
pourris, fente d’abat-
tage, gélivure ou rou-
lure). Leur taux d’hu-

midité  doit être voi-
sin de celui qu’ils
atteindront au cours
de l’exploitation et
ne pas excéder 20 à
22% en moyenne. Un
bois mis en œuvre
humide a une résis-
tance 30% moindre
que lorsqu’il est sec.
Il est plus sensible
aux champignons.

En charpente
traditionnelle,
on utilise 
le chêne, 
le douglas 
et les résineux
(pin maritime 
ou sylvestre,
mélèze, 
épicéa). 

de la couverture sur les points
d’appui (murs ou poteaux). Les
fermes sont réunies par des
pannes qui supportent les che-
vrons sur lesquels repose la
couverture. Dans la variante
pannes/chevrons, les fermes
sont remplacées par des murs
de refend porteurs. Cette dis-
position facilite l’aménage-
ment ultérieur des combles.
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Le panneau sandwich (et sa variante le
caisson chevronné) permet de réaliser
en une seule opération le plafond,
l’isolation et le support de couver-
ture. La sous-face  peut être une
plaque de plâtre, du lambris, un
panneau de particules. Côté exté-
rieur, le parement est constitué
d’un panneau de particules hy-
drofugé, complété (ou non) de
contreliteaux pour la pose direc-
te de la couverture. Entre ces
deux parements, l’âme isolante
est constituée de polystyrène
expansé (PSE), polystyrène ex-
trudé (XPE) ou polyuréthanne
(PUR) en différentes épaisseurs
(de 5 à 14 cm selon l’isolation re-
cherchée). Les panneaux sandwich
se fixent directement sur les pannes
par des crochets. Les caissons che-
vronnés, de plus grande portée,
peuvent se poser sans panne.

Le lamellé-collé permet de
construire des charpentes de
longue portée et de forme cin-
trée. Les poutres sont consti-
tuées de lamelles de bois col-
lées sous pression. Lors de
la fabrication, les défauts du
bois (fentes, gelures) sont éli-

minés, ce qui donne une très
grande résistance mécanique
à la poutre. Le taux d’humi-
dité du bois est strictement
contrôlé.  Le lamellé-collé
est généralement réalisé en
pin autoclavé, en épicéa ou
en douglas.  

Diverses essences peuvent
être assemblées pour amé-
liorer les performances. Ainsi,
le dessus d’un arc peut être
réalisé en hêtre très résistant
à la compression, et le des-
sous en pin qui travaille bien
en extension. 

L’écran sous-toiture est obli-
gatoire avec des tuiles en
béton  selon la pente, en site
exposé et recommandé en
cas de pose en diagonale 
d’ardoises naturelles ou fibre-
ciment et en pose à claire-
voie d’ardoises naturelles.
Dans les autres cas, il per-
met, dans cer taines condi-
tions, d’abaisser la pente mini-
male des couvertures.
De plus, il régule les dif fé-
rences de pression dues
aux coups de vent et limite
ainsi les risques de soulè-
vement des petits éléments.
Enfin, fonction annexe, il pro-
tège  temporairement des
infiltrations en cas de bris ou
de déplacement des éléments
de couverture.  
■ Les écrans microporeux 
en polyéthylène et fibres non
tissées
Les écrans Tyvek de Siplast,
Delta-Vent de Dörken ou Spir-
tech de Lafarge laissent pas-
ser la vapeur d’eau et peu-
vent être posés directement
sur un isolant avec pare-vapeur
en sous-face. 
Plus récents sur le marché,
ils n’ont pas encore d’avis
technique. Il importe donc de
se conformer strictement aux
préconisations des fabricants.

■ Les écrans bitumineux
Ils sont plus anciens et sont
régis par des avis techniques.
Ils sont par faitement adap-
tés à la mise en œuvre ven-
tilée deux faces. Ils se posent
entre les chevrons et des
contre-lattes de 20 mm mini-

Un toit en 3 temps: le panneau sandwich

Une barrière 
efficace contre 
la poussière 
et la pluie

Plus léger 
que le fer 
ou le béton, 
le lamellé-collé
supporte de
lourdes charges
et résiste
mieux au feu
que le métal.

Les accessoires pour une charpente saine

Le lamellé-collé
Il est utilisé en industriel 
et en résidentiel

Pour la construction neuve et en rénovation

Les écrans sous-
toiture ont confirmé
leur efficacité lors
des tempêtes.
Chacun d’eux a des
préconisations de
pose auxquelles il
faut se conformer.

L’étanchéité de jonc-
tion des plans est 
assurée par des bandes
métalliques ou en PVC.
Elles doivent être posées
avec un large débord. 

La bande de noue
protège les jonctions
concaves des plans de
toiture. 

Les solins assurent
l’étanchéité des 
raccords de souches 
de cheminée.

2

1

L’écran sous-toiture

mum. On obtient ainsi une
double ventilation entre l’écran
et l’isolation et entre l’écran
et la couverture. Leur résis-
tance mécanique à la déchi-
rure aux clous est très impor-
tante, un facteur à ne pas né-
gliger, l’écran étant soumis à

rude épreuve lors des inter-
ventions d’entretien ou de
réparation.
En égout, l’écran doit être rac-
cordé à la gouttière pour éva-
cuer l’eau résiduelle.
■ Les écrans rigides
Depuis peu, Onduline propo-
se un écran de sous-toiture
rigide en plaque de 2m x 
1,055 m  sous petits et grands
éléments de couverture.  Il
supprime le contre-lattage
et permet de stocker les tuiles
directement sur le toit.

PH
O

TO
S

 T
H

IE
R

R
Y 

M
ER

C
IE

R
/A

R
C

H
IT

EC
TE

ER
IC

 P
AC

E

Noue et solin: les points sensibles
1 2

Chasser l’humidité
Une bonne ventilation est indispensable
pour éviter la condensation et assurer la
pérennité de la charpente et des isolants. l’écran 

s’impose
Comme le précisent 
les DTU, les petits 
éléments ne peuvent
assurer l’étanchéité 
à la neige poudreuse.
L’écran sous-
toiture est donc
vivement conseillé
sous les climats 
neigeux. Dans 
un avenir proche, 
il pourrait devenir 
obligatoire pour
réduire les risques
de sinistre dus à 
la neige poudreuse.  

Climat neigeux
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Pannes

Caisson chevronné 
Chevrons en bois
résineux traité

Liteau

Sous-toiture
Ame isolante
Parement plafond
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DOSSIER

La chatière complète la 
ventilation. Plate, en PVC, 

elle s’intègre discrètement 
dans deux rangs de tuiles.

Le closoir souple
adhésif se pose

facilement sur tout
type de tuiles sans

outillage particulier.
Il se coupe 

aisément au cutter.

La gouttière suspendue est
courante en maison indivi-
duelle. En habitat collectif, on
a plutôt recours au cheneau,
construit sur support maçonné.
La pente normale d’une gout-
tière est de 0,5 à 1cm/mètre.
Les gouttières sont installées
sous l’égout et fixées sur
les chevrons par des crochets.
Les systèmes traditionnels
évoluent: les crochets se clip-
sent à l’intérieur de la gout-
tière et la rigidifient, des élé-
ments comme Pluvia zinc,
Dal’alu et Nicoll s’emboîtent
pour une mise en œuvre sans
soudure. La gouttière en alu-
minium laqué fabriquée en
continu sur le chantier évite
les joints.

Une fenêtre de toit ne peut
être posée que si la pente est
supérieure à 15%. L’empla-
cement idéal pour assurer à
la fois une bonne visibilité et
une manœuvre facile se situe
entre 0,90 m pour l’allège et

2 m pour le haut du châssis.
Pour obtenir un éclairement
suffisant, la surface vitrée doit
correspondre à 10% de la sur-
face habitable.
Il n’existe pas une fenêtre
de toit, mais des fenêtres à

choisir selon l’exposition. Expo-
sées au sud, elles sont de pré-
férence équipées de vitrages
peu émissifs qui renforcent
l’isolation thermique dans les
deux sens et protègent des
surchauffes en été. À la per-
formance thermique, il est pos-
sible d’ajouter (ou de préfé-
rer) une isolation acoustique
renforcée.

tique . L’écran est ensuite
recouvert d’un pare-vapeur et
de panneaux isolants. 

Un contre-chevronnage est
installé à l’aplomb des che-
vrons et s’ancre sur ces der-
niers par des vis qui traver-
sent l’isolant. Les liteaux sont
fixés aux contre-chevrons et
recouverts par les tuiles ou
ardoises.

3
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La gouttière

Évacuer les 
eaux pluviales

Il est conçu pour assurer la cir-
culation d’air dans la toiture tout
en préservant l’étanchéité. Son
aspect diffère selon sa desti-
nation: en faîtage ou en arêtiers.
■ Le closoir rigide en PVC 
Surtout utilisé avec les tuiles
béton, il existe néanmoins dif-
férents modèles pour chaque
type de tuiles.  
■ Le closoir en métal
(zinc/plomb, galva/plomb ou alu)
absorbe les mouvements de la
charpente et épouse le galbe de
la tuile.
■ Le closoir “universel” souple
et façonnable est plus récent.
Facilement manipulable et léger

il s’adapte à tous les types de
tuiles en épousant leur forme. 
Le closoir est recouvert des tuiles
faitières montées à sec ou maçon-
nées. Le montage à sec est pré-
conisé par les fabricants puisque
les tuiles faîtières et sous-
faîtières forment un ensemble
homogène garantissant l’étan-
chéité. En revanche, le mortier
ajouté est susceptible de fis-
surations. L’étanchéité de l’em-
boîtement est assurée par un
cordon de mastic polyuréthane.
Les faîtières doivent être posées
de sorte que le recouvrement
se fasse dans le sens opposé
aux vents dominants.

À la ventilation haute correspond
une ventilation basse, réalisée
par le liteau d’égout. Un complé-
ment de ventilation peut être
assuré par des chatières judi-
cieusement disposées sur la
toiture.

Le closoir Assurer la  ventilation

Éclairer les combles

C’est une solution à envisa-
ger lors d’une rénovation de
la couverture. Dans ce cas,
les chevrons, préalablement
repérés sur la gouttière, sont
recouverts d’un écran rigide
qui sert de support aux pan-
neaux isolants . 
Cet écran formera le plafond
des combles. Il est donc choi-
si en fonction de son esthé-

1

La gouttière à
dérouler est un produit
spécifique adapté 
aux toits d’ardoises. 
Elle facilite la pose 
et le transport.

Après avoir posé le
doublis sur la volige,
l’artisan fixe la naissance
de la gouttière.

Il fixe ensuite 
les crochets sur 
toute la longueur 
du doublis 
au niveau de chaque
fermette.

La gouttière 
à dérouler vient alors
prendre naturellement
place dans les crochets.

4
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1

Conserver le volume des combles 
L’isolation thermique par l’extérieur

Le peigne assure la ventilation
basse en empêchant l’entrée des
insectes. La bavette protège et
ventile l’écran sous-toiture.

1 2

3 4

La fenêtre

1

2

L’ouverture 
par projection
vers l’extérieur
dégage 
complètement
l’espace 
intérieur. Elle 
est conseillée 
pour les faibles
pentes.

Le peigneLe peigne

La bavetteLa bavette

Les accessoires pour une  charpente saine
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Section

Surface
projetée

1 cm2 par 1 m2

1 m2

1 cm2

de la surface de 
la toiture projetée 
en plan dont 
elle reçoit l’eau.

Sa section doit 
être au minimum de
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Les entraits
sont renforcés

par des poutres
(ici Kerto) avant

sciage des
contre-fiches. 

1

Gagner quelques m2 est tou-
jours un rêve. En pavillon, amé-
nager les combles perdus per-
met un agrandissement d’en-
viron 40% de la surface.  Cette
opération est très délicate,
même lorsque la pente du toit,

supérieure à 30° (70%), ne doit
pas être modifiée. Elle néces-
site une étude sérieuse, d’au-
tant que bien souvent les plans
de l’habitation ne sont pas
disponibles. Les fermettes en
W, les plus courantes, sont

modifiées pour libérer l’es-
pace.  Il faut alors mettre en
place des poutres capables de
reprendre les charges de plan-
chers et les descentes de
charges intermédiaires de 
charpente. Il importe de répar-
tir ces charges sur l’ensemble
des structures porteuses et
d’éviter les charges ponctuelles
qui impliqueraient, à plus ou
moins long terme, des reprises
en sous-œuvre. Les entraits et
les arbalétriers doivent être
doublés par des éléments por-
teurs rigides (poutres en lami-
bois ou poutres mixtes). On
évite ainsi d’une part que le
plancher repose sur les cloi-
sons inférieures et d’autre part
les flèches de la charpente.

Charpentes en bois
■ NFP 21-203 - DTU 31.1

charpente et escaliers en bois
■ NFP 21-205 - DTU 31.3

charpente en bois assemblée 
par connecteurs métalliques ou goussets

■ Règles CB 71 - DTU P 21
701 règles de calcul et de conception 
des charpentes en bois

■ Règles N 84  modifiées 
en 1995 - DTU P 06.006
actions de la neige sur les constructions

Couverture
■ Série des normes DTU 40 - DTU 40.11

couverture en ardoises
■ DTU 40.14

couverture en bardeaux bitumés
■ DTU 40.21 à 40.23

couverture en tuiles de terre cuite
■ DTU 40.24 et 40.25

couverture en tuiles de béton
■ DTU 40.32 à 40.36

couverture en plaques
■ DTU 40.41 à 40.45

couverture en éléments métalliques
■ DTU 40.46

couverture en plomb
■ DTU 40.5

travaux d’évacuation des eaux pluviales.
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Renforcer une poutre déficiente

La mousse est un 
facteur d’humidité

à supprimer

Un entretien régulier

La toiture ne jouera efficace-
ment son rôle que si elle est
entretenue. Cet entretien,
précisé dans les DTU, consis-
te essentiellement à débar-
rasser le toit des mousses et
débris végétaux qui peuvent
nuire au bon fonctionnement
en obstruant les ventilations,
les évacuations d’eaux 
pluviales. Cette intervention 
s’effectue de préférence en
automne après la chute des
feuilles et avant la période 
de gel. Il est également
déconseillé de laisser la 
toiture se couvrir de mousse
et lichens qui détériorent 
les matériaux et retiennent
l’humidité. Il faut également
s’assurer du bon état des
ouvrages accessoires qui
garantissent l’étanchéité 
tels que solins, souches 
de cheminées… 

Il peut être nécessaire de rem-
placer une poutre ou un liteau,
fissuré par une surcharge, atta-
qué par des insectes ou pour-
ri à ses extrémités par infil-
tration d’eau en façade. Dif-
férentes techniques permet-
tent de renforcer ces poutres
lorsque le remplacement ne
peut être envisagé pour des
impératifs techniques ou esthé-
tiques. Lorsque la fissure n’af-
fecte pas la résistance méca-
nique du bois, on injecte des
résines époxydiques. Les élé-
ments de bois pourris ou insuf-
fisamment résistants sont ren-
forcés par des armatures métal-
liques scellées à l’aide de

résines époxydiques (procédé
breveté TAC). Ce procédé a
l’avantage de préserver l’as-
pect extérieur du bois en as-
surant la résistance des élé-
ments porteurs. 

Les arbalétriers
sont doublés par
clouage de demi-
fermes reliées aux
entraits par des
goussets. Un entrait
haut est fixé aux
arbalétriers.

2

Entretenir la toiture

Aménager les combles

Les détails qui comptent

Disponibles au CSTB, 01 64 68 84 36 
(vente par correspondance)

L’âme

Résine
époxy

Poutre

Une âme métallique 
est insérée dans la poutre
déficiente et scellée 
par injection de résines
époxydiques.

1 La partie inférieure 
de la poutre reste intacte.
Cette technique s’utilise en
poutraison des charpentes 
et des plafonds.

2

Lorsque les travaux s’effec-
tuent à plus de 3 m de hau-
teur, une protection antichute
est obligatoire. Elle peut être
collective ou individuelle, selon
les chantiers.
Lors du premier accès au toit,
un anneau de sangle, fixé sur
la cheminée, une poutre ou
un chevron, permet d’installer
les ancrages permanents pour
la mise en place des protec-
tions collectives ou indivi-
duelles. 
Echafaudages ou garde-corps
installés en bas de pente et
en rives des toitures consti-

tuent des protections collec-
tives efficaces. Si la pente du
toit n’excède pas 60 %, un
garde-corps de 1m de hauteur
suffit. Dans le cas contraire,
il faut mettre en place une sur-
face de recueil. Sous la sur-
face à couvrir, on installe un
platelage ou un filet, selon
la hauteur.
Lorsque les protections col-
lectives ne peuvent pas être
installées, les couvreurs doi-
vent avoir un équipement de
protection individuel (EPI) com-
portant un harnais et un dis-
positif antichute, marqués CE.

Le point d’ancrage doit se situer
au-dessus du point d’accro-
chage du harnais.
Une échelle plate permet de
prendre appui sans glisser sur
la toiture. De plus, elle évite
de casser le matériau de 
couver ture en répar tissant

la charge sur toute la longueur.
Elle est fixée aux crochets
de sécurité permanents 
installés sur la toiture. Ceux-
ci faciliteront l’entretien ulté-
rieur. On peut également y fixer
les dispositifs antichute ou
des charges.

Une obligation qui s’impose 
dorénavant aux artisans

Travailler 
en sécurité

Une mise en œuvre délicate

Les ancrages permanents, 
obligatoires depuis 1997, 
permettent la mise en place 
des protections collectives 
ou individuelles. Ci-dessus, un
filet de protection ceinture le
pourtour de la toiture, à gauche,
le couvreur a fixé son harnais
sur l’ancrage permanent.
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La charpente: la face cachée du toitDOSSIER

Traditionnelle Industrialisée
Panne faîtière

Chatière

Chevron

Lierne

Noue

Liteau

Volige

Lisse

Sécurité

Arbalétriers

Poinçon

Panne
courante

Chantignole

Entrait
FERME

Lexique
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Gouttière

EntretoisePanne sablière

Ecran sous toiture 

Pièces d’antiflambement 

Bavette 

FERMETTE

Solin Closoir

Pièces de contreventement

Pièces filantes parallèles au faîte 

Arbalétrier : pièce rampante
d’une ferme prenant appui
d’une part sur l’entrait et
d’autre part au sommet du
poinçon.

Arêtier : arête saillante de �
rencontre de deux pans de toit. �
Situé à l’opposé de la noue �
qui est l’arête rentrante. 

    Antiflambement : dispositif
destiné à s’opposer à la
déformation de la charpente
par compression sous l’effet
du poids de la toiture.

Chantignole (échantignole) :
cale en bois fixée sur l’arbalétrier �
pour soutenir les pannes.

Chatière : tuile spéciale
permettant la ventilation de
la toiture.

Chevron : pièce de bois
suivant la ligne de pente du
toit, fixée sur les pannes qui
supportent les liteaux.

    Contreventement : ensemble
de pièces destinées à s’oppo-
ser à la déformation de la
charpente sous l’effet du vent.

Entrait : pièce horizontale
située à la base des arbalétriers
qui maintient leur écartement. 

Faîtage (faîte) : arête supérieure �
qui relie les deux pentes d’un toit.

Faîtière (tuile) : élément qui �
recouvre le faîte du toit. 

Ferme : ossature triangulaire �
formée des deux arbalétriers, de �
l’entrait et des pièces annexes �
qui sert d’ossature au toit. 

Fermette : assemblage �
analogue à la ferme mais plus �
léger, et préfabriqué.

Lierne : �
pièce de �
rigidification �
de la ferme �
située entre la �
panne faîtière et le poinçon.

Liteau : pièce horizontale, fixée �
sur les chevrons, pour recevoir
les petits éléments de couverture.

              Noue : arête rentrante
        formée par la rencontre de
     deux pans de toiture.

Panne faîtière : pièce horizontale
qui relie les fermes et
supporte les chevrons.

Poinçon : pièce verticale qui relie �
les sommets des arbalétriers �
à |'entrait. Elle rigidifie la ferme.

S Solin : bande généralement
de métal qui garnit la jonction
de deux plans pour assurer
l’étanchéité.

Toiture froide : la sous-face
de l’élément porteur est en
communication avec l’air extérieur �
grâce à un espace ventilé qui le �
sépare de l’isolant. 
Toiture chaude : la sous-face
est, dans ce cas, en contact direct �
avec l’isolant. 

Trémie : ouverture pratiquée
dans un plancher ou une
charpente pour y placer, par
exemple, un escalier ou une
fenêtre de toit.

Volige : pièce jointive de
faible épaisseur, clouée sur
les chevrons, sur laquelle
est fixée la couverture.
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